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ANNEXE n° 1.1 : Energies Renouvelables - Chaudière bois 
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ANNEXE n° 1.2 : Energies Renouvelables - Chaudière bois 
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ANNEXE n° 1.3 : Energies Renouvelables - Chaudière bois 
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ANNEXE n° 1.4 : Energies Renouvelables - Chaudière bois  
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ANNEXE n° 2 : Hydraulique - Bouteille de découplage  
 
 

LA BOUTEILLE DE DECOUPLAGE HYDRAULIQUE 
 
 
Une bouteille de découplage hydraulique est constituée d'un tube creux et fermé sur lequel se 
raccordent les tuyauteries de départ et de retour d'un circuit dit  « primaire » (production) et d'un 
ou plusieurs circuits « secondaires » (distribution). 
 

                                

La bouteille de découplage hydraulique a pour fonction de désolidariser hydrauliquement le 
circuit primaire du circuit secondaire afin d’éviter toutes interférences entre l'action de la pompe 
primaire et de la pompe secondaire.  

Par ailleurs, elle rend chaque circuit indépendant l’un de l’autre sur le plan des débits produits 
par les pompes. 

 
CONCEPTION ET DIMENSIONNEMENT DES BOUTEILLES  
 

 

Le diamètre de la bouteille est D = 3 *d (d est le diamètre 
intérieur du tube d'alimentation)  

Tous les tuyaux de départ (en partie supérieure) doivent être 
raccordés en haut. 

Tous les tuyaux de retour (en partie basse) doivent être 
raccordés en bas. 

On laisse un espace D en haut et en bas pour la purge de 
l'air et l'évacuation des boues. 

Entre les zones des tubes de départ et la zone des tubes de 
retour, on respecte une distance 2D. 
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ANNEXE n° 3.1 : Hydraulique - Vase d’expansion 
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ANNEXE n° 3.2 : Hydraulique - Vase d’expansion 
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ANNEXE n° 3.3 : Hydraulique - Vase d’expansion 

 

 
 

 
 
 
 
 



Baccalauréat Professionnel TMSEC 2013                                                  Page 10 sur 23 

 
ANNEXE n° 3.4 : Hydraulique - Vase d’expansion 
 

    
 

     - 
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ANNEXE n° 4.1 : Ventilation - VMC double flux 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

Rendement de la VMC : 92 [%]     
 
Détermination du rendement  en [%] : R = (Pr / Pc) x 100 avec : 
 

• Pr : puissance récupérée en [kW] ;  
• Pc : puissance cédée en [kW].  
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ANNEXE n° 4.2 : Ventilation - VMC double flux 
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ANNEXE n° 4.3 : Ventilation - VMC double flux 
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ANNEXE n° 5.1 : Production ECS - Chauffe-eau thermodynamique 
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ANNEXE n° 5.2 : Production ECS - Chauffe-eau thermodynamique 
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ANNEXE n° 5.3 : Production ECS - Chauffe-eau thermodynamique 
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ANNEXE n° 5.4 : Production ECS - Chauffe-eau thermodynamique 
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ANNEXE n° 5.5 : Production ECS - Chauffe-eau thermodynamique 
 
 

Mesures réalisées sur le chauffe-eau thermodynamique : 
 

 
Points 

 

 
Dénomination 

 
Valeurs 

HP 
 

Haute Pression 
 

16.8 bar (pression absolue) 

 
BP 

 
Basse pression ? 

T0 
 

Température d’évaporation 
 

0 [°C] 

Tk Température de condensation 60 [°C] 

1 
 

Aspiration compresseur 
 

10 [°C] 

2 
 

Refoulement compresseur 
 

73.6 [°C] 

3 
 

Sortie condenseur 
 

54 [°C] 

4 
 

Sortie détendeur 
 

0 [°C] 

5 
 

Bulbe du détendeur 
 

7 [°C] 

 
 

Puissance électrique absorbée par le chauffe-eau thermodynamique : 530 [W] 
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ANNEXE n° 6.1 : Suivi de consommation – Comptage d’énergie 

 

La sonde thermométrique PT 100 
 

La sonde thermométrique PT 100 est une résistance au platine sensible à la 
température dont sa valeur est de 100Ω à 0°C. Sa constitution est montrée ci-
dessous. 

 
 

                              
 
 
 

Ces résistances sont faites pour des mesures précises. Elles ont une sensibilité 
thermique de 13 10.98,3 −− °C  et leur plage d’utilisation est de –260°C à 1400°C . 

Voici le tableau que donne le constructeur de la résistance en fonction de la 
température d’après la norme DIN 43760. 

 

 
 

Enroulement de 
fil de platine 

Céramique 
Fil de 

connexion 

Supports tubulaires 
en platine 

Enveloppe 
externe 
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ANNEXE n° 6.2 : Suivi de consommation – Comptage d’énergie 
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ANNEXE n° 6.3 : Suivi de consommation – Comptage d’énergie 
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ANNEXE n° 7.1 : Protection de l’environnement – Récupération des fluides 
frigorigènes 
 

Gestion des fluides frigorigènes (Source ADEME) 

 

Les accords internationaux 

Le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone 
(S.A.O) dont font partie les CFC et HCFC prévoit des objectifs en matière de réduction, de 
production et de consommation des S.A.O, ainsi qu’un calendrier d’élimination pour chacune 
de ces substances. 
  
Les objectifs principaux du Protocole de Montréal sont : protéger la couche d’ozone en 
prenant des mesures de précaution pour réglementer équitablement le volume mondial total 
des émissions de substances qui l’appauvrissent ; promouvoir la coopération internationale 
en matière de recherche, de développement et de transfert de techniques de substitution 
pour la régulation et la réduction des émissions de substances qui appauvrissent la couche 
d’ozone, en tenant compte notamment des besoins des pays en développement. L’objectif 
final est l’abandon de ces substances, en fonction de l’évolution des connaissances 
scientifiques et compte tenu de considérations techniques et économiques, ainsi que des 
besoins des pays en développement.  
  
L’augmentation de l’effet de serre causée par les activités humaines a été mise en évidence 
dès les années 1980 et la communauté internationale s’est engagée dans la lutte contre le 
changement climatique avec la Convention cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques, adoptée lors du Sommet de la Terre à Rio en 1992. Cette 
convention fixe comme objectif de stabiliser les concentrations de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère à un niveau qui empêche toute perturbation anthropique dangereuse du 
système climatique. 
  
En complément de la convention cadre sur les changements climatiques, le Protocole de 
Kyoto, entré en vigueur le 16 février 2005 prévoit que les pays développés réduisent le 
total de leurs émissions de gaz à effet de serre d’au moins 5 % par rapport aux niveaux de 
1990 entre 2008 et 2012. Les signataires du protocole s’engagent à respecter des objectifs 
individuels de réduction des émissions de gaz à effet de serre, dont les HFC. 
184 pays ont ratifié le Protocole de Kyoto en date du 14 janvier 2009. Un nouvel accord doit 
être établi pour faire suite au protocole de Kyoto après 2012. 
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ANNEXE n° 7.2 : Protection de l’environnement – Récupération des fluides 
frigorigènes 
                                                                                   
 

Activités autorisées en fonction de la capacité 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                   
 

Fréquence des contrôles d’étanchéité 
 
 

 


